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LA FNARS ILE-DE-FRANCE ET COMMERCE DEVELOPPEMENT lance 
aujourd’hui l’appel à projets « P.A.S.E.R.E.L.E. » (Promotion des 
Actions de Sécurisation de l’Emploi par des Relations Etendues avec Les 
Entreprises) qui vise à promouvoir les projets innovants sur le 
rapprochement du secteur de l’insertion et du monde de 
l’entreprise. Il s’agit de contribuer à l’émergence et au développement de 
nouvelles formes de relations entre les acteurs de l’insertion et les 
employeurs.  

 
          
  
         

 
 POURQUOI DES PROJETS « PARSERELE » ? 

 
L’INSERTION DANS L’EMPLOI de personnes éloignées du marché du 
travail implique la mise en œuvre d’actions de mobilisation des 
entreprises et de suivi des nouveaux salariés. Cette mobilisation des 
employeurs sur l’objectifs d’insertion des personnes nécessite d’expérimenter 
des nouvelles formes de collaboration et d’y affecter des ressources 
particulières. Faute de moyens humains et financiers spécifiques, les 
structures d’insertion ne sont pas en mesure d’intervenir et d’innover sur 
cette problématique de la relation avec l’entreprise et du maintien dans 
l’emploi. « PASERELE » entend concourir à lever ce frein à l’innovation. 

 A QUI S’ADRESSE PASERELE ? 
 

A toute association francilienne proposant un parcours d’insertion par 
l’activité économique et/ou un accompagnement socio-professionnel aux 
personnes rencontrant des difficultés d’insertion sociale et professionnelle. 
 

 QUELS PROJETS POURRONT ETRE SOUTENUS ? 
 
«PASERELE» propose de soutenir les initiatives des acteurs de 
l’insertion visant à : 

 Développer des actions en matière d’accompagnement vers et dans 
l’emploi, 

 Créer de nouveaux modes de collaborations avec les employeurs.  
 

Les projets devront favoriser l’innovation en matière de mobilisation et de 
coopération avec les entreprises sur l’objectif d’accès et de maintien dans 
l’emploi des personnes les plus éloignées du marché du travail. 

 

► Exemples d’actions éligibles à « PASERELE » : 
 
  MOBILISATION DES ENTREPRISES : 

- -Prospection auprès des employeurs et de sollicitation des entreprises 

(visites, simulations d’entretien, candidathèque, mécénat de compétence…) 

- Structuration de réseaux spécifiques d’entreprise (club, charte, site,…) 
 

 SUIVI DES SALARIES DANS L’ENTREPRISE : 
- Aménagement des situations de travail avec l’employeur pour former et 

intégrer les nouveaux salariés (Tutorat, adaptation du poste,…)  

- Structuration du suivi dans l’emploi (livret, base de données, …) 

- Elaboration, formalisation et mutualisation de nouveaux outils (diagnostic, 

évaluation, partage d’informations …) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Les actions conventionnées devront avoir une durée maximum de 12 mois. 



 QUEL SOUTIEN FINANCIER POUR VOTRE PROJET ? 

 
Les projets retenus pourront bénéficier d’une AIDE MAXIMUM  DE 
15.000 EUROS. 

 
 

 
          
  
         

 
 
 
 
 
 
 
 

 QUELS SERONT LES CRITERES DE SELECTION DES 
PROJETS ? 

 
Il sera porté une attention particulière aux actions innovantes et à la 
démarche proposée pour mesurer l’impact de l’action. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 COMMENT CANDIDATER ? 

 
Il vous suffit de nous faire parvenir votre projet en retournant la 
fiche de candidature (téléchargeable sur le site www.fnarsidf.asso.fr 
dans la rubrique « Actualités ») : 

 

 par courrier : 
 

FNARS Ile-de-France  
Pôle Insertion par l’Activité Economique et la Formation 
10-18 rue des terres au curé 
75013 PARIS 

et 
 

 par mail à fnarsidf.emploi@wanadoo.fr 
 
 
 
 

Votre projet doit nous être adressé avant le 17 octobre 2008.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Contact : Steven MARCHAND, Chargé de mission FNARS IdF. 

℡ : 01 43 15 80 10. – mail : fnarsidf.emploi@wanadoo.fr

 
►Les critères utilisés pour sélectionner les projets seront : 

- l’impact attendu en termes d’insertion et d’intégration professionnelles des 

personnes  

- la pertinence de la réponse au regard des difficultés du public fragilisé 

- l’adaptation de la réponse aux besoins des entreprises 

- Le nombre de salariés et d’entreprises visés 

- la transfèrabilité de la démarche 

 
► Les dépenses éligibles : 
 

L’aide financière proposée devra être affectée aux dépenses générées par les 
actions du projet : 

 
- le fonctionnement lié aux actions, 

- la rémunération de professionnels en charge des actions, 

- des investissements spécifiques liés au projet, 

- les études de faisabilité du projet. 
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